
2

N ° .  C  I  X .

L ’ A M I  D U  P E U P L E ,  
o u

L E  P U B L I C I S T E  P A R I S I E N ,

J o u r n a l  p o l i t i q u e  e t  i m p a r t i a l .

P ar M . M aRAT ,  auteur de l’Offrande k la Patrie, 

du M oniteur, et du Plan de Constitution, etc.

V itam  impedere vero.

D u  M ardi 13 Mars 1790. 

a s s e m b l é e  N A T I O N A L E .

Séance du 21 Mars 1790.

D écret de rassemblée nationale sur les gabelles.— 

Avertissem ent de l’Ami du Peuple. •—  Suite de 

la  protestation de M M . Martin et D uval. —  

Réflexions de l’Ami du Peuple sur la protesta­

tion de M M . Martin et D uval contre les juges 

du châtelet.

O n a repris la discussion du décret sur la 

gabelle ; et M . Dupont de Nemours a fait lec­

ture de l’article suivant qui a été adopté après 

que plusieurs amendemens cn t été proposés et 

rejettés.
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V IL  Les revendeurs autorises par la ferme 

générale à débiter du s e l,  et qui n’auroient 
pu vendre la totalité de ceiSi qu’ils ont levé au 

grenier de l’é ta t, seront admis k l ’y  remettre 

d’après les inventaires qui en  seront fa its , et la 

valeur leur en sera restitué, sans qu’en aucnn 

cas iis puissent rapporter plus de sel qu’il  ne 

leur en  a etc délivré lors de leur derniere levée ; 

e t pour jouir du bénéfice du présent article, les 

revendeurs seront tenus de faire, dans les v in g t-  

quatre heures de la publication du présent décret 

à la municipalité du lieu de leur résidence, la 
déclaration de la quantité de sel de la ferme 

qu’ils pourroient avoir entre les mains. Ladite 

quantité sera vérifiée dans Je même délai par la 

m unicipalité, qui prendra l’çchantillon de la 
qualité.

V III . Les procès crim inels,  commencés poiu 
fait de gabelles ,  seront annullcs sans frais. Le 

roi sera supplié de permettre le retour des bannis 

pour fait de gabelles seulem ent, et de faire 

rem ettre en libsrté les détenus en prison ou 

aux gaîeres, qui n’y  ont été envoyés que pour 

la meme cause ; comme aussi d’ordonner qu’il 

soit pris des précautions pour assurer leur retour 

à leur dom icile, conformément k ce qui a été 

précédemment réglé au sujet des détenus pour 
fait de chasse.
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Avertissement de l ’Am i du Peuple.

C3 )

L’agioteur inepte qui administre i*os finances, 

le philosophe B ailly , le dictateur ch ef de notre 

m ilice, Je v il tribunal du chàtelet, et notre com­

mune plus v i le ,  plus mcprisable e n c o re ,o n t ap­

pris, ce qu’ils appellent ma résurrection. L ’ami du 

peuple a reparu ; c’est comme s’ ils avoienc tous 

apperçu la tête de Méduse. Trois mille espions 

ont été a l’instant mis en campagne pour s’assurer 

de ma personne. Les libraires chargés de mon ou­

vrage , les malheureux colporteurs qui le débi- 

to ien t, ont été saisis,arrêtes, emprisonnés. L’ex- 

mouchard G u ign o t,  n ’aguere garçon perruquier, 
qui s’est emparé dem oo titre pour le  déshonorer, 

. avoit découvert ma retraite et promis de mé li­

vrer k la vengeance de mes ennemis. Prévenu k 

tem s, j’ai changé de demeure et transporté ma 

nouvelle presse dans un lieu inconnu k mes per­

sécuteurs. C ’est de là que je  vais achever de dé­

voiler leurs turpitudes et les faire rentrer dans la 

fange d’où ils sont sortis. —  L ’ex-mouchard G u i- 

gr.oc continuera, s’il v e u t,  de tromper le public 

en se parant de m on titre : je fie puis n i ne veut 

l ’empécher de gagner un morceau de pain k i’aide 

d e cette supercherie ; mais il feroit m ieux de re-
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prendre son ancien éta t, et de suivre cette leçorv 
d'e Boileau :

Soyez plutôt m açon, si c’est votre métier.

Un ouvrier instruit dans un art nécessaire 

Vaut m ieux, à mon a-vis, qu’un écrivain vulgaire.

Suite de la protestation de M M . Martin et D uval 

D estin s, contre les juges du châtelet.

 O  comble de l’iniquité ! Bezenval est

relaxé, justifié même , et le pauvre Favras luî 

est substitué, pour donner au peuple le spectacle

révoltant de la plus infâme scélératesse et

le  châtelet subsiste encore !  et l’assemblée

nationale ne s’empresse pas d’organiser sa haute 

cour et de marquer de l ’infamic chacun des juges 

prévaricateurs de cette jurisdiction ,  en com­

m ençant par le sieur Boucher d’Argis ( r ) . . . . . -  

ou du sceau de l ’infam ie,  parce qu’il n’appar­

tient qu’à des infâmes de justifier le coupable et 

de frapper l'inBoc'ent. Le jugement rendu contre 

M M .-M artin et D u v a l, est une nouvelle preuve 
de la vérité de mon assertion : j ’y  reviens. Mais 

l'espace me manque : je  renvoyé mon lecteur 
au numéro prochain.

J’en excepte M M . Talon et de la  Huproie.
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•

Suite des réflexions de l’Ami du Peuple, sur la 

protestation de M M . Martin et D u val, conii» 

les juges du châtelet.

Les décrets de l ’auguste sénat donnent à tous 

les citoyens le droit de concourir personnelle­

m ent, ou par leurs rcprésentans, à la formation 

de la loi (i,). Il a arrêté que la libre communica­
tion des pensées et des opinions étoitundesdroits 

les plus précieux de l’homme, et que tout citoyen 

pouvoit en eonséquence parler, écrire et impri­

mer librement ( i) . I l a encore décrété que nul 

homme ne peut être accusé, arrêté ou détenu, 

que dans les cas déterminés par la l o i , et selon 

les formes qu’ elle a prescrites (3). Il a enfin ar­

rêté , par son décret sur la réformation provi­

soire de la procédure crim inelle ( article 9 ) , 

qu’aucun décret de prise de corps ne pourroit 

être décerné désormais’ contre les dom iciliés, 

que dans le cas, où par la nature de 1 accusation 

ou des charges,  ü  pourroit écheoir peine corpo­

relle ', et cependant, au mépris de tant d arrêtes 
respectables ,  on fait un crim.e à M M . Martin 

et Duval d’avoir légalement manifeste dans I as­

semblée de leur district leurs pensées, leurs opi-

( i )  A rticle 6 de la déclaration des droits de 
l ’homme e t du c itoyen.

(z)  Article 1 1 de la même déclaration.
(3) Article 7 de la même déclaration.
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«ions sur cette !oi sanguinaire, plutôt faite pour 

é e s  Scythes que pour des François ; on les arrête 

illégalement et sans formes ; on viole leurs per­

sonnes, leurs dom iciles; des soldats, armes pour 
le soutien et la défense de la liberté, les appré­

hendent au corps ; on les arrache cnieîleir.ent k 

leurs parens, k leurs am is, k leurs affaires : on 

les traîne k l’hôtel-de-ville,  et de l à ,  on les jette 

dans les cachots du châtelet sans accusation ju - 

ridiquej, sans p lainte, sans décret légal. Le pro­

cureur du roi ,  k la sollicitation de nos infâmes 

mandataires de la commune , bâtit ensuite une 

p la in te , fait faire une information hors la pré­

sence des accusés, et par conséquent nulle (i)* 

On en recommence une nouvelle. I l n’en résulte 
la preuve d’aucun d é lit, d’aucun crim e ; mais 

cela estégal.Le chàtelet seprêtebassement A SER - 

V I R I A  V E N GEANCE DES M U N ICIPAU X  ( z ) .  L E

(r)  Tant les juges du châtelet ont de r>eme k se 
soumettre au décret léform atif de la procédure 
crim inelle; tant ifs sont triturés k l’ancien ré­
gime ; tant ils y  ;ant attachés, tant il est néces- 
sajrey n̂d>‘ pensable méftie, de Icsdestituer.

(z )  rt)f,t le public sait, comme m o i, de quel 
œil nos représentans provisoires à la commune 
ontt-u le procès-verbal dressé par M M . Martin 
et D îiv a l, assistés de deux boulangers, k l’école 
l  oyale rnilitaire, le i6  octobre dern ier, en vertu 
n un arrêté de leur district ; procès-verbal qu’ils 
ont fa.it im prim er, et duquel il résulte quon y
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PB.OCUB.EUR. DU ROI con c lu t sur l’in fo rm ation,  à  
ce  que les sieurs M artin  et D u va l so ient décrétés 
d e  prise d e  corps ( i ) .  N e  soit fait ainsi qu’il est re-, 
qiiis de resserrer les fers de ces m alheureux ci­
to yen s. V ainem ent ils p résen ten t requête  pour 
o b ten ir leu r  relaxation ;  vainem ent ils exposent 
qu'ils ne son t coupables d’aucun crim e ;  que l’in ­
fo rm ation  faite co n tre  e u x , n ’of&e la  preuve

m ettoit en farine des marons (fru its), etq uele* 
moulins k bras y  occasionnoient une dépense 
inu tile  de pjus d’un m illion par année. Ce procès- 
verbal , rendu public,.ctoit un morceau fort dur 
à avaler pour nos dignes représentans. Ils cher­
chèrent l’occasion de sc venger des verbaliseurs. 
Les discussions qu’occasionna la loi martiale dans 
le  district de Saint-M artin-des-Cham ps, comme 
dans presque tous les autres districts, leur en 
fournit le moyen ; et le docile châtelet s’y  prêta 
d e la meilleure grâce du monde. —  V o ilà  la 
source impure des accusations intentées contre 
M M . M artin et D uval ; voilk l’origine des 
vexations et des procédures scandaleuses exercées 
contre les deux honnêtes citoyens. —  Et je suis 
un furieux ! Et je suis un enragé, quand je de­
mande au num du peuple, et la destitution des 
jtiges du châtelet, et la destitution des manda­
taires actuels de notre commune.

( i)  Et ils étoient emprisonnés depuis plus d’un 
m ois,  en veitu  de l’ordre arbitraire de la com­
m une, que les juges du châtelet ont regardés 
comme si bas,  qu’ils n’ont jamais fait signifier 
leur décret aux deux accusés.— que de turpitudes !
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d'aucun «Jéüc ; qn’on ne p e u t,  sans l ’in-ustice la 
plus criante, les tenir en prison , les ruiner sans 
ressource par une plus longue détention,et qu’on 
doit leur accorder au moins leur liberté provi­
soire. L ’humanité et la loi disoient oui ; mais la 
commune disoit non.... Forcés de subir leur ju­
gem en t, effrayés de la puissance de leurs enne­
mis , ils scntoienc 1a nécessite de se îustifier ; ils 
offrent de produire leurs témoins. Six semaines 
se passent sans qu’on fasse attention k leur re­
quête. Ces témoins sont enfin entendus ; tous 
s’accordent k justifier ces deux citoyens des ac­
cusations hasardées contre eux dans la plainte du 
procureur du roi. E nfin , après quatre mois d’une 
détention aussi injuste qu’illégale, le châtelet se 
détermine k juger ces victimes de la vengeance 
municipale. Les décharge des accusations in­
tentées contre e u x , c’eut été commettre un acte 
impolitique qui auroit ouvert aux accusés une 
action contre leurs oppresseurs, contre leurs ca­
lom niateurs; i lfa llo it , au contraire, légaliser et 
les vexations de la com m une, et les piévarîca- 
tions du tribunal. En conséquence, pour ôter k 
jamais k M M . Martin et Duval la faculté de se 
pourvoir contre tant de violences et d’iniquités, 
les magistrats du châtelet leur font défenses de 
récidiver sous peine de punition exemplaire. —  
Peuple, voilk tes juges : voilà les Blanchisseurs 
de Bézenval, les assassins de F avras, les diffa­
mateurs de deux honnêtes citoyens : voila les 
infâmes que l’assemblée nationale honore de sa 
confiance, et qu’elle a constitué les gardiens du 
d ( ^ t  sacré des loix.

( 8 )
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